
PREFECTURE PARIS

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

SPECIAL N ° 45 - MARS 2015

http:// www.idf.territorial.gouv.fr/ actes3/ webhttp:// www.idf.territorial.gouv.fr/ actes3/ web

http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.idf.territorial.gouv.fr/actes3/web


SOMMAIRE

75 - Cour de Cassation
Décision N °2015076-0011 - Donnons délégation de signature à compter du 23 
mars
2015 à M. François Nivet, magistrat, chargé de mission auprès du Premier
président pour la gestion administrative, budgétaire et informatique, pour les
dépenses de fonctionnement de la Cour de cassation, les dépenses se rapportant
aux opérations mobilières et , en matière immobilière, les dépenses se
rapportant aux opérations d'investissement dont le montant est inférieur à
60.000 euros toutes taxes comprises, en remplacement de M. Christian .................................... 1

75 - Préfecture de police de Paris
Arrêté N °2015076-0003 - Arrêté n °2015- DRIEE-138 accordant subdélégation de 
la
signature préfectorale au sein de la direction régionale et interdépartementale
de l'environnement et de l'énergie d'Ile- de- France. .................................... 3

Arrêté N °2015077-0002 - Arrêté n °2015-00257 accordant délégation de la 
signature
préfectorale au sein du laboratoire central de la préfecture de police. .................................... 10

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi
Décision N °2015075-0008 - Décision du directeur régional de la DIRECCTE aux
responsables des unités territoriales de l'Ile de France sur les affectations
des unités de contrôle .................................... 14










































